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UN ACCORD NECESSAIRE 
OOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOp 

La collaboration, ouvrière et patronale doit être effective 
• mm • » 

Les détracteurs de la loi de buit heures 
semblent igocrer son mécanisme et leurs 
^ 4 * critiques tombent à faux. * * # 

Notre ami Dewinne, directeur du Peuple, 
Ile Bruxelles, écrit dans cet organe du Parti 
Ouvrier belge : 

• t e s dévastations de la guerre ont donné une 
importance capitale «u problème de la produc-
lUoo. 11 est toujours d'actualité et ne saurait trop 
(XHIS préoccuper. 

• L'ne production diminuée, amoindrie, rend 
Impossible notre relèvement économique : elle 
aggrave la crée des talaircs et menace les ré
formes les iùus importantes conquises en ces 
Uemiers temps, notamment la journée de huit 
lieures. Noue presse a pour devoir de soutenir 
<Je toute son influence ceux de nos militants 
syndicaux qui ont le grand courage de mettre 
les ouvriers en garde contre les graves inoonsi-
Herées et prolongées inutilement. 

» Il faut faire comprendre aux travailleurs que, 
depuis la guerre, les temps ont changé, que le 
mouvement socialiste est entré dans une phase 
nouvelle. Autrefois, il arrivait souvent que les 
ouvriers déclenchaient la grève uniquement 
parce qu'ils se sentaient lésés, parce que leurs 
revendications leur semblaient légitimes. Ils 
s inquiétaient peu de savoir si les circonstances 
(étaient propices, si le moment était opportun, si 
4a situation de l'industrie permettait de leur don
ner satisfaction. Ils n envisageaient la question 
tque sous un seul aspect. 

• En ce temps-là, las grèves, quand elles 
étaient d'ordre purement économique, n'enga-
ceaient en général qu'un nombre restreint de 
travailleurs et les conséquences d'une défaite 
étaient assez facilement réparables. Aujourd'hui 
elles englobent presque chaque fois les ouvriers 
par dizaines de mille, elles ne dressent plus 
Vun contre l'autre un syndicat et un chef d'in
dustrie, mais de grandes et puissantes associa
tions ouvrières et patronales et elles atteignent 
dans leurs intérêts les plus graves l'ensemble 
<le la population, indirectement mêlée au conflit. 
Ce sont de formidables batailles sociales oui 
troublent et bouleversent la vie de toute une 
région et parfois de tout Va paya et dont les 
répercussions ont une tendance de plus en plus 
taarqute à devenir internationales. 

» La» responsabilités des militants de nos sjm-
«IKBIS comme ceux du Parti lui-même ont, de 
ce fait, grandi considéraMement. Les problèmes 
qui se posent devant nous, demandent a élue 
examinés complètement, sous tous leurs aspects. 

» Les ouvriers ne peuvent plus se borner & 
être uniquement des révoltés, iU douent se 
forger une mentalité de producteurs. > 

Mentalité à réformer 
Nous inspirant, de ces pcnteêeg pratiques 

d'un vaillant militant socialisHe, très averti 
des nécessité» économiques actuelles, nous 
*stimon>« que la cararteristicjue des négocia
tions entre organisations ouvrières et patro. 
jiaJes ei-t de mettra en lumière les senti
ments «le méfiance constatés chez beaucoup 
de travailleurs à l'égard de leurs employeurs. 

Celte mentalité s'explique dans une large 
mesure pur I 'intériorité de l'état matériel 
réservée lit>p longtemps à la main-d'œuvre, 
alors que les lortunéM patronales s édifiaient 
avec rapidité sous les yeux des ouvriers 
privés du nécessaire. Cette vision est d'hier 
et le tableau exact est plus sombre encore 
à la vérité. 

Le temps, en ef[el, n'es! pa>» éloigné où 
le Parlement, *aisi d'intolérables abus, éfait 
amené H voler une loi destinée à permettre 
la vérification officielle des longueurs de 
tissus ouvrés à domicile, afin d'éviter que 
la pièce d'étolie, base du salaire, ne subi»-v 
des mesurâmes fanUusteéSa, comme cela M 
vovait chaque to'ir dans Set? caves misé
reuses de notre laborieux Cambrésis et chez 
tous les tisseurs du Nord. 

Les intéressés ont garda de cette exploita-
lion manifeste une rancœur bien compré
hensible. 

Les temps heureusement sont changés. 
L'évolution fut même rapide. 

Il y a moins de cinquante ans. le tisse
rand à la main acceptait, avec un mutisme 
résigné, un salaire de famine pour la coo-
fiaction d'une etèi ,• de toilo dont la longueur 
dépassait de beaucoup |c« conventions, en 
se contentait A" voir mesurer sa << mequi-
nette » et sa batiste au » tambour », archaï
que procédé toujours profitable au patron. 

Aujourd'hui, par la marche du procrèi? 
démocratique qui a coïncidé avec la révo
lution industrielle dans la mécanique et la 
multiplication des usines et fabriques. 

l'humble tisseur de nos Flandres et du Cam-
brésis,0jadis exploité, est devenu le libre 
collaborateur de son employeur. Il connaît 
ses droite», comme les devoirs que lui impose 
la loi générale du travail. Mais la généra
tion ouvrière actuelle reste persuadée que 
ce bienfaisant changement ne fut pas faci
lité pa r le patronat, qui mit au contraire 
tout en œuvre pour l'entraver, en vue de 
maintenir ses privilèges et sa fructueuse 
exploitation. 

Avec Dewinne, nous pensons qu'il con
viée» de réagir contre ce sentiment de mé
fiance, qui nous apparaît un obstacle à la 
franche et loyale collaboration ouvrière et 
patronale, indispensable à notre renais
sance économique. 

La lutte peut-être sera difficile et longue, 
car profonde est • l'impression atavique des 
siècles de souffrances et de misères injus
tement endurées par le Prolétariat pro
ducteur. 

Tout permet pourtant de prévoir que 'a 
pratique des conventions collectives finira 
par triompher d'un état d'esprit nuisible à 
l'intérêt général, en donnant aux ouvriers 
groupes dan s ieur s organisations syndica
le» l'assurance de la défense de leurs droits 
et de la validité des accords intervenus. 

Sans doute, les Commissions mixtes n'ont 
pas toujours donné de résultats heureux, 
mais il ne faut pas oublier que nous étions 
à, la période d'essais, de tâtonnements. 

Chacun, ouvrier» e t patrons, s'apercevra 
bientôt, à la claire lumière des faits, que 
la sauvegarde des intérêts réciproques est 
rarement dépendante de 1 amélioratioA de 
leurs relations, rompue» sans graves dom
mages pour les deux parties. 

Une loi à garder 
Ceci dit, nous sommes plus à l'aise pour 

nous élever contre la politique d'impré
voyance et de perturbation sociale qu'inau
gurerait la revision, ou même la simple sus
pension de la loi de huit heures, votée au 
moment où les ouvriers [entraient dans 
leur*i foyers, délabrés par la guerre, après 
le sacrifice commun pour la vie de la 
France. 

En signalant cette excellente réforme 
comme ta cause unique de la crise de pro
duction, les détracteurs obstinés de la jour
née de huit heures accordée aux ouvriers 
au lendemain de la victoire, remportée par 
leur vaillance, ignorent-ils la souplesse et 
les modalités d'application de la loi ? 

Elles furent exposées, la semaine der
nière, au Conseil général du Nord et notre 
Assemblée départementale, édifiée par les 
renseignements fournis, s'est prononcée, à 
l'unanimité, pour le maintien de la loi. 

Les décrets pris en exécution de cette 
charte du travail, qui n'est pas encore 
appliquée à tous les travailleurs du Com
merce et de l'Industrie, prévoient non seule, 
ment de larges dérogations, mai» en outre 
la possibilité de voir substituer à leurs pres
criptions les modalités d'accord établis entre 
organisations ouvrières et patronales, k 
condition bien entendu qu'elles ne fassent 
pas échec aux principes généraux de la loi, 
c'est-à-dire qu'elles n'aboutissent, dans au
cun cas. à une durée journalière du travail 
supérieure à dix heures et que ces accords 
soient homologués par le Minière du Tra
vail. 

C'est là une disposition à la fois intéres
sante, puisqu'elle permet de < onfronter les 
points de vue opposés, et judicieuse en rai
son de ce que les à-coups économique» peu
vent effective™en!, ù. un moment donné, 
inciter à une augmentation passagère de la 
duriv de travail pour une industrie déter
minée, alors que pour telle autre la erninte 
perpétuelle d'une dépresion conduira à limi
ter sagement la journée à huit heuies. 

Par quelle méthode et quels moyens les 
adversaires irréductibles de la réforme vou
draient-ils remplacer ce système bien équi
libré ? 

Nous aurons à examiner cet aspect de la 
question, de primordial intérêt pour notre 
région industrielle et la production générale. 

E . P O L V E V r . 
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1923 verra sûrement 
disparaître les "coupures" 

Paris , 4 mai. — Le ministre des finan
ces « e s t rendu hier aux ateliers que ,la ' 
direction de la Monnaie vient d'installer i 
à Vincennes pour la frappe des jetons de 
bronze d'aluminium. 

Ces ateliers ont commencé à fonctionner | 
le 1er avril dernier : 4 presses sont en ce 
moment en service : 10 autres seront ins-1 
taJlées d'ici le 1er juillet-

La frappe mensuelle — tant à Paris qu'à ' 
Vincennes — s'élève actuellement à 10 mil
lions de francs ; à partir du mois 
de juillet,elle atteindra 24 millions.A la fin 
de l'année, le total des frappes atteindra 
vraisemblablement 280 à 290 millions de 
Ira ne» 

Comme 4e montant des petites coupures 
«mises par les Chambres de commerce 
n'excède pas beaucoup 300 millions de fr., 
on voit que, dans les premiers mois de 
1823, ainsi que nous l'avons annoncé, !a 
quantité de jetons émi» permettra le re
trait presque complet des petites coupures. 
• > W l > « — — — — ^ — 

La fondation Carnegie 
Ta reconstruire Fargniers 

New-York, 4 mai. — La Fondation Carne
gie, pour la Paix internationale, a annoncé 
qu'elle donnerait environ ûOO.OOO francs 
pour la reconstruction de la commune fran
çaise de Fargniers, département de l'Aisne. 

Fargniers a été totalement détruite pen
dant la guerre et. à l'heure actuelle, il ne 
rarfe pas une maison debout. Ses 3.000 habi
tants d'avant-guerre ont été réduits à moine 
l'un mulier et ils vivent tous dans les 

Une mère s'est jetée à l'eau 
avee sa fille 

Samedi dernier, un marinier avait retiré 
du canal de la Somme, à Picquigny, le cada
vre d'une fillette d'une dizaine d'années, 
dont le corps ne portait aucune trace de 
violences. 
' Mercredi matin, en lisant le signalement 

de lu novée, M. .Miette, employé, fut frappé 
de sa ressemblance avec celui de « i peliie-
fille. âgée de 10 ans, qui, dans la soirée du 
11 avril, était partie de chez lui, accompa
gnée de sa mère, Mme veuve G lâchant, née 
Georgette Miette', 37 suis. Depuis, il avait 
recherché en vain la'mère et l'enfant. 

Le jour de «on départ, elle avait emmené 
sa fillette, sous prétest*: de la conduire i 
ta fête, mais n'avait pu réussir, heureuse
ment, à «e faire accompagner de son jeune 
fils, â#é de 13 ans. 

Donc, aussitôt après avoir lu le signale
ment, M. Miette se rendit a Picquigny. La 
fillette ayant été inhumée, on ne put lui 
présenter que les vêtements et les chaus
sures qu'elle portait, et que M. M.ette re
connut formellement pour être ceux de sa 
petite-fille. 

Quant À la mère, il est malheureusement 
certain qu'elle o'eet jetée volontairement à 
l'eau. On suppose qu'elle a entraîné sa fil
lette dans le canal, sans laisser le temps à 
la pauvre enfant de résister. Jusqu'à présent 
te corps de la mère n'a pas encore été re
pêché. 

> ^ » — « Un lâcher monstre 
de pigeons voyageurs 
Beauvais, 4 mai. — A Compiègne a eu 

lieu, un iadner de 60.000 pigeons voyageurs, 
venant de Belgique. Le transport de ce* 
SJMMU « M i t nécessité 175 waaon*. 

Tragique silr ds crlins 

Une femme fit assassiner 
sep mari par son amant 
Reims, 4 mai. — Hier, la Cour d'assises 

de la Marne avait à juger une affaire d'as
sassinat précédée d'une tentative d'empoi
sonnement, particulièrement dramatique. 

Trois prévenus étaient au banc des accu
sés. 

Charles Êegrand. 40 ans, journalier,sans 
domicile fixe, était l'amant à Sommerede 
arrondissement de Chalon), de la femme 
Lézé, 36 ans. En septembre 1921, la femme 
Lézé essaya de se débarrasser de son ma-' 
ri en versant chaque iour dans le café 
qu'il devait absorber, une décoction de ra
cines , d'ellébores qui, d'ailleurs, telle 
qu'elle était préparée, était inoffensive. 

La mort ne venant pas, un " conseil de 
famille » auquel assistaient Legrand, l*y 
femme Lézé et sa mère, la femme Robert, 
décida qu'on n'attendrait pas l'effet du 
Toison, et le 20 septembre 1921, la femme 
Lézé armait le bras de son amant,Legrand. 

Celui-ci alla attendre Sur la route le pas
sage du mari rentrant chez lui à bicyclette 
et l'abattit de deux coups de feu. 

L'audience a été réservée à l'interroga
toire des trois accusés et à l'audience des 
témoins. 

Legrand, la femme Lézé et sa mère re
connurent les faits. Legrand prétend avoir 
été un instrument dans les mains de «a 
maîtresse. Celle-ci se montra particulière
ment sinistre. 

Comme le président lui faisait remar
quer sa conduite honteuse la nuit qui sui
vit le crime, l'accusée répondit « que ••* 
fut pour elle la plus belle nuit d'amour ». 

» * e e » « , i . 

Use journée trag'qin 
aux mines d» Bruay 
Un ébeulemeot énorme 

a fait deux victimes 
Mercredi 3 mai, vers 12 h. 30, un terrible 

éboulement s'ost produit h la fosse n. 4 bis, 
dos Mines de Bruay, ensevelissant deux ou
vriers. L'un d'eux, Emmanuel Bisiaiux, Sîl 
ans, céi»bataire, soldat permissionnaire du 
171o régiment d'infanterie, fut complètement 
recouvert par l'énorme ébouhs. Ouand on 
le dégagea, il avait cessé de vivre ; il avait 
eu le« premières vertèbres cervicales frac» 
turées et la mort avait été i n s t e r ï T a f i e e ^ 

Détail navrant: Bisiaux, bénéficiaire d'une 
permission de 20 jours, sé la i t embauché à 
la mine pour cette période et c'était hier, 
sa première journée de travail. 

Le deuxième ouvrier, Ledoux fut égale
ment .recouvert, mais l'enchevêtrement des 
bois ayant formé appentis,H se trouva pro
tège en partie par ce toit improvisé et eut 
seulement la ïambe droite fracturée. 

Le corps de l'infortuné Bisiaux a été 
transporté à l'hôpital Sainte-Barbe. 

Un Jeune ouvrier a été 
décapité par un train 

Le même jour, vers 6 h. 50 du matin, 
l'accrocheur Arthur Drisse, 17 ans, demeu
rant à Labeuvrière, chemin des Poteries, 
a trouvé la mort dans le carreau du lavoir 
central des Mines de Bruay, cheiniu des 
Sablières, et dans les circonstances' suivan
tes : 

Charge de la manoeuvre d'un train de 
vyagon-, chargés de briques que l'on vou
lait faire changer de voie, Drisse se trou
vait sur ces wagons, se tenant au frein à 
main. A un moment donné, il voulut faire 
f< notioniicr eeluik-i, mais Je frein, en mau
vais état résista. Drisse appuya alors cta 
toutes ses foi-ces et le frein se décoinça 
brusquement : mais par suite de ce brus
que décoincement, l'infortuné accrocheur ee 
trouva projeté sur le rail e t les lourds wa
gons pleine de briques lui passèrent ewr le 
corps à hauteur des épaulesje décapitant 
littéralement. 

Les restes de Drisse furent transportés à 
l'hôpital Sainte-Barbe tandis qu'on préve
nait avec ménagements sa famille à Labeu
vrière. 

Ces terribles accidents portent à cinq le 
nombre des accidents mortels survenue aux 
Mines de Bruay depuis une huitaine de 
jours. 

» — • • » * 

Une affaire d'escroquerie 
aux dommages de guerre 

LE PARQUET DE BETHUNE 
S'EN OCCUPE 

Une importante affaire d'escroquerie 
aux dommages de guerre est en ce moment 
instruite par te parquet de Béthune. 

Il s'agit de déclarations frauduleuses 
faites par certaines personnes peu scru
puleuses, qui ayant pu sauver des bijoux 
et des objets précieux des perquisitions al
lemandes, n'hésitèrent pas à les porter r*r 
la suite, sur leurs doss iers de dommages 
de. guerre. 

De nombreuses caisses d'orfèvrerie sont 
arrivées au Palais de justice. 

La Seine envahit 
les quais de Parte 

Paris, 4 mai. — Par- suite des pluies 
persistantes de ces jours derniers, la décrue 
de la Seine, escomptée par le service de la 
navigation, n'a pu se réaliser. On prévoit 
pour aujourd'hui une nouvelle hausse d'en
viron 20 centimètres. 

Les bateaux parisiens ne fonctionnent pas 
aujourd'hui, et le trafic par voie d'eau est 
en grande partie interrompu sur la Seine. 

Les eaux ont envahi la plupart des quais, 
près du Pont-Royal, notamment. Le square 
du Vert-Galant n'est pas encore envahi par 
le fleuve. 

Sur les quais, de nombreux Parisiens sui
vent avec attention la montée des eaux de 
In Seine, et entourent une multitude de pé
cheurs, qui sont bien, les seule s e s r*iowr 

j i e la ccue-. 

Sinistres malfaiteurs 
Voleurs ai assassins 

La bande de la Villette 
va expier se s forfaits 

Paris, 4 mai. — L'instruction des crimes 
de la bande de la Villette vient d'être close 
par M. Lacomblez. 

Les crimes suivants sont retenus à la 
charge des malfaiteurs : 

1. Assassinat de Mme Dreyfus, bouchère 
rue de Flandre, e t vol de 94.000 francs, le 
24 avril 1918 ; 

2 Cambriolage de la banque Blasch et 
Gravereau, nuit du 18 au 19 janvier 1919; 

3- Agression contre l'encaisseur Boseili, 
à la Villette, le 21 octobre 1920 ; 

4. Agressions contre l'encaisseur Mazet: 
la première n'ayant pas réussi, une secon
de fut tentée sans succès le \\ octobre 1920; 

5. Assassinat de Mme Desserre, caissière 
à la Villette, le 21 octobre 1920-

Lee accusés sont au nombre de seiie. 
Parmi les principaux accusés, citons : Di 
Sena, René Jean, Travail, Coquard, Geor-
trea Allant et Lucien Tissier. Us sont as
sistés de Mes de Moro-Giafferi, Adad, Zé-
vaès, Lagasse, Raymond Hubert, etc. 

Les vols à la Mairie 
de Nœux-!es-Mines 

Vu m a n d a t d ' a m e n e r c e n t r e l e 

m a i r e a é t é e x é c u t é h i e r 
Nos lecteurs ont été tenus au courant 

des vols mystérieux qui depui» juin 1921,se 
produisaient à la Mairie de Nœux-les-Mines 
sans que l'on parvint à en dévoiler l'au
teur. 
A ta suite d'une plainte portée par le maire 
M. MonsaureUune enquête fut ouverte par 
la police mobile conjointement avec M. Sau
vage, commissaire de police. 

Des interrogatoires eurent lieu, de même 
que des confrontation» du Maire avec ses 
employés. 

Depuis quelque temps, l'affaire ne faisait 
plus grand bruit-

Quelle ne fut pas la stupéfaction des nabi 
tante, quand ils apprirent hier dans laprès-
midi, qu'un mandat d'amener délivré par 
le parquet de Béthune contre le maire M. 
Louis Monsauret. 43 ans, avait été exécuté 
par M. Guesquière, inspecteur de police mo
bile, accompagné d'un autre inspecteur. 

Le Maire reçut à son domicile, la visite 
des policiers, qui l'invitèrent, 6. les accom-

.pagner à Biithune. 
C'est dans une auto rêquisUioimée, pour 

la circonstance, que le Maire, fut con toit 
devant hn juge d'instruction. 

Voici la nature des faits qui amenèrent 
cet événement : 

Des vols mystérieux 
répétés 

Au cours d'une réunion qu'il tint «n juin 
1921, le Conseil monioinal de la ville de 
Veaux, décida de former un Conseil d'admi
nistration pour l'achat d'une plaque commé-
merative aux morts de la commune. M. 
Léon T..., 25 ans, employé de mairie, fut 
choisi comme vice-secrétaire du Comité, et 
chargé de recueillir les sommes, collectées 
par les souscripteurs. 

Au fur et à mesure des versements, l'ar
gent souscrit était placé dans une i ^te i 
biscuits, rangée dans un cartonnier qui se 
trouvait dans le bureau. 

En octobre 1921, l'employé qui avait la 
garde de cet argent, aurait selon ees décla
rations prêté au maire sur sa demande, 
une somme de 1.000 francs.' 

Lui ayant réclamé quelques joui* plus 
tord le remboursement de la somme, le 
Maire lui aurait répondu qu'il ne *e sou
venait pas avoir emprunté, ni reçu l'ar
gent en question. 

L'sffaire en resta là. Il restait alors en 
caisse 4.900 francs. 

Le secrétaire de mairie. M. V..., ayant 
eu connaissance du déficit survenu dans la 
caisse, m vite les employés, ses collègues, 
& se cotiseT pour opérer le remboursement 
Ceux-ci acquiescèrent. 

Treis mois s'écoulèrent, lorsque le 17 jan-
vier.su matin, les employés réunis, consta
tèrent la disparition de l'argent restant en 
caisse. 

Le cartonnier ne portait aucune trace 
d'effraction, pas plus que les fenêtres et 
la parle du bureau, où se trouvait l'argent. 

Ils ne pensèrent donc pas a un vol, maie 
crurent que l'argent avait été remis eu tré
sorier, et que "affaire était réglée. Quel
ques jours plus tard, te secrétaire de mai
rie, M. V.... remettait k M. T..., une som
me de 175 francs, provenant d'un don d'un 
docteur de la ville, destinée a rachat de la 
plaque. 

C e s t alors que M. T... apprit au secré
taire de mairie, la disparition des 4.900 fr. 

A la suite de ces révélations le maire, 
président du comité, prévenu se décida A 
porter plainte contre inconnu1. 

Une enquête fat ouverte et menée minu
tieusement par la brigade mobile et le com
missaire de la ville. 

L'affaire avait fait grand bruit dans la 
localité, mate quelque temps plus tard eUe 
sou'eva un nouvel intérêt lorsqu'on apprit 
te 13 mars, qu'une somme de 1.258 francs, 
èUtii de nouveau disparue dans des dreon»-
tanoeg aussi étranges. 

Celle somme provenant de* pompes fu
nèbres et de divers versements effectués à 
la Mairie, était placée dans un bureau fer
mé. Trois pereones sestement, en possé
daient la clef, le Maire, le secrétaire, et une 
femme de journée. 

Le commiseaire de police fut prévenu de 
ce nouveau vol. L'enquête continua 

C'est à la suite des investigations poli
cières que fut dêHvre le mandat d'amener, 
dont non* avons parlé plus haut. 

C'est maintenant k la justice qu'il appar
tient de découvrir l'auteur de ces vote mys
térieux, e t au Maire de Xœux-les-Mines.de 
(aire tomber les soupçons qui semblent pla
ner sur lui. 

LE DESACCORD DE GÊNES 
ooooooooooooooocooooooooo 

Si la délégation rosse acceptait le mémorandum des illiés 
• as» 

) M. Lloyd George poserait la question de 
reconnaître dès maintenant «de jure» le 
# 0 S Gouvernement des Soviets. 0 * «* 

Le temo8 d'awourd'hw 
Vents d'ouest à nord, ouest modérés, 

temps nuageux à très nuageux, belles 
éolaircias mais ondées, température plus 
fraîche la n u i t Le minimum de temnéra-
t u » a*fi» j U s v i c e a «lus. &• 

Gênes, 4 mal. — Au cours des conver
sations qui ont eu lieu depuis deux jours 
entre M. Lloyd George et M. Schanzer, la 
question se serait posée de savoir si, au 
cas où la délégation russe accepterait le 
mémorandum des puissances, il ne convien
drait pas, dans un large esprit de pacifi
cation, de proposer à la Commission poli-
tkpie, dite des affaires russes, la nomina
tion d'un Comité spécialement chargé d'exa
miner la possibilité de reconnaître dés main
tenant « de jure », le gouvernement des 
Soviets. 

A la délégation russe, on déclare que la 
réponse au mémorandum ne sera pas prête 
avant deux ou trois jours. 

La Belgique sera 
intransigeante 

Anvers, 4 mai. — La décision du gouver
nement français de se solidariser avec la 
thèse belge, a provoqué une excellente im
pression à Bruxelles, où on attendait avec 
confianca la décision qui dissipe tout malen
tendu. 

• • • • les sphères autorisées, on, déclare 
que la Belgique restera intransigeante. La 
délégation belge a reçu comme Instruction 
de refuser toute autre formule que celle 
défendue lundi, par M. Jaspar. 

D'aalieurs, dans les milieux politiques, on 
estime que la conférence a échoué, car ii 
ne peut y avoir de résultats possibles s i la 
confiance ne règne pa?. 

Le Bloc France-Belge 
pourrait être fortifié 

Bruxelles, 4 mai.—- Selon la « Libre Bel
gique ». certains Etats, notamment la Hol
lande et la Suisse, pourraient fort bien, de
vant le bloc franco-belge de Gênes, reve
nir sur leur vote, ces pays ayant des inté
rêts de même ordre que ceux de France 
et de Belgique en Hussie. 

Le pétrole russe 
aux mains anglaises 

Le correspondant du « Journal- », 6. Gênes, 
se dit, on effet, en mesure d'affirmer que 
pour une durée de cinq ans renouvelable, 
le gouvernement a concédé au groupe pétro
lier Shell-Royal Dutch, le contrôle de la 
production et de la vonte de tout le pétrole 
de Russie. Les preneurs auraient accepté 
la nouvelle législation commerciale sovié
tique et aussi le mode de participation béné
ficiaire de l'Etat que les dirigeants de Mos
cou entendent imposer à tous les indus
triels-

L'exploitation commencerait ImménVi 
m?nt par la prise de possession du Pirt"-
Line Bakou-BatOum et par le dévelonp* 
ment des installations dans la région d'Oui' 
raisk. 

Mais l'Amérique 
permettra-t-elle... ? 

Le correspondant ajoute que si même 
la conférence de Gênes n'intervenait pas 
dans cette question de pétroles, la chose 
n'irait pas toute seule. De source certaine, 
on peut.dire que l'Amérique est décidée 
à ne pas le permettre. Son attitude, jus
qu'à présent, a été. en effet, au regard des 
Soviets, exactement conforme à celle de la 
France. Elle a refusé toutes les proposi
tions particulière» qui lui ont été faites par 
le gouvernement de Moscou. Elle a décliné 
énergiqtremenjt les offres de concessions, 
qu'elles soient venues d'anciens proprié
taires ou d'émissaires des dirigeants com
munistes. En agissant de la s^rte. elle ;ip 
prouvait tacitement notre propre hgn«' de 
conduite, tendant à ne traiter avec les Rus
ses qu'après avo»r obtenu ii>ux !es garan
ties et les sécurités nécessaires. 

Les groupements américains pulss'.rifs. 
soutenus par le gouvernement de Washing

ton, qui suivent de très près la question, 
n admettront pas qu'elle «oit réglée au-dem-
sus deux et sans eux comme Kraesine a 
décidé de le faire. 

Vn démenti anglais 
Gênes. 4 mai. — Le« anglais démentent 

la signature d'un traité sur les pétroles de 
Rueeie. Rien n'e?t fart, disent-ils. Il est bien 
vrai que trois contrats différents sont pré
parés, mais aucun des trois n'est signé. 

Les rapports de l'Allemagne 
avec les Alliés 

Gênes, i mai. — M. Lloyd George a con
féré, ce matin, à la Villa de Albertus, avec 
MM. Wirtii et Rathenau, chancelier et mi
nistre des Affaires étrangères du Reich. 

La conversation aurait porté sur les rap
ports généraux de l'Allemagne avec les 
Alliés. 

M. Lloyd George aurait désiré obtenir de 
la bouene des dirigeants Allemands dès i ï - , 
formations touchant leur attitude e f i f e c a 
de l'échéance du 31 mai et des s&nctioos qui 
pourraient être envisagées à cette date. 

La France ne mobilise pas 
Paris, 4 mai. — Dans les milieux officiels 

français, on dément catégoriquement l'in
formation télégraphique de Gênes à un jour
nal anglais, relative à la mobilisation' des 
classes 1918 et 1919 en prévision d'opéra
tions dan* la' Ruhr, au cas où l'Allemagne 
n'aurait pas au 31 Aai exécuté ses obliga-
ti-ns. 

L'Allemagne pourra paver 
son échéance du ?i Mai 

Le correspondant du « Daily News », à 
Berlin, télégraphie qu'en raison du résul
tat du régime tiscal, durant l'année finan
cière qui a pris fin le 1er mars, on s'at
tend à ce que le gouvernement Allemand, 
soit en mesure de déclarer vers la fm de 
mai, qu'il possède une somme liquide cof> 
ffcopoudant au montant réclamé par les 
Alliés. 

Le correfcpondant du M Daily News », 
ajoute qih le Ministre des finances d"Alle
magne vient d'aviser le docteur Wirlh. 4 
(îênes do l'amélioration qui se serait pro
duite eh.us l'état des finances de l'Allema
gne. 

L'Allemagne dément l'accord 
militaire germano-russe 
L'ambassade d'Allemagne, communiqui* 

la note suivante : 
« L'no parlie de la presse française vient 

de reprendre, d après des informations par
venues de Varsovie, le texte d'un prétendu 
accord militaire Germano-Russe qui aurait 
été conclu le 3 avril 1922. : .. 

L'ambassade d'Allemagne est autorisée 
à déclarer que ces informations sont eon-
trouvées do toute pièce et a renouvelé J*. 
démenti catégorique qu'elle a opposé le 2? 
avril à tous les bruits de ce genre-

La France adhérera sous 
réserve au pacte de 

non-agression 
Paris, i mai. — Le Conseil de Cabinet 

s'est réuni ce matin à 10 heures, au minis
tère 'les Affaires étrangères, tous la prési
dence de M. Poincaré. 

Le Conseil n examiné le projet de pacte 
de non-dgrvssion élaboré à Gênes et a de» 

! cidé d'y .idhérer, sous réserve que les droits 
acquis' par la France en vertu du traite de 

! Yei-sa.i!es. y seront expressément reconnus 
i et garantis. 

Quelque* autres modifications de détail 
• seront également proposées. 
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Le prix des blés a encore 
sensiblement augmente 
La question du prix du pain se 

posa donc a nouveau 
Paris, 4 mai. — Les prix des blés ayant 

encore sensiblement monté depuis huit 
jours, le syndicat de la meunerie de Paris 
a décidé de relever de deux francs pai 
quintal la cote des farines de consomma
tion, c'est-à-dire de la porter à 102 francs-
Voici maintenant dépassé le cours auquel 
correspondait celui du kilo de pain ordi
naire. La question du prix du pain se po
se donc de nouveau. 

On télégraphie du Havre que le syndicat 
de la boulangerie de cette ville vient de dé
cider que le pain sera désormais vendu 1 
franc te kilo au lieu de 0 fr. 90. 

Après la catastrophe 
LE CHEF DE GAOE DE RILLY-SEMUY 
ET ON EMPLOYE ONT ETE ARRETES 

Reims, t mal. — L'enquête ouverte -ur 
le grave accident qui s'est produit mardi 
soir en «are j e Rilly-Semuy ayant précisé 
certaines responsabilités, le chef de gare 
de Rttly-Semuy, M. Gustave-Jean Lncier, 
«1 ans. père de cinq enfants, a été arrêté et 
Inculpé d'hon?lcide involontaire. En même 
temps, la gr-sdarmerie mettait en :tat 
d'arrestatic/> te facteur mixte de la même 
tare , M. J -B. Champeau, 37 ans, père de 
deux entrants. Tous tes deux ont été 

1 «nouée A 1* mateon dJexrAt do . V o m i f » 

Un écart de 4 milliards 
dans le budget de 1923 
La (Ministre des Finanoes va 
proposdr une série de mesura* 
Paris, i mai. — A la commission de* 

Finances, M. de Lasteyrie a fait connaître 
que l'exposé des motifs comportant le etnf-
fre définitif des recette» et dépenses dû* bud
get de 1°23 serait distribué le 13 mai A te 
commission. 

Le minière s'est ensuite expliqué sur la 
oonlexture du budget de 1923 et sur l'écart 
entre les dépenses et les recettes de ce 
budget. 

Cet écart, compte tenu des sommes né
cessaires au paiejnent des arrérages. &t» 
avances faite,-» jusqu'à ce jour pour l'AHe. 
magne, s'élèverait à prés de 4 milliards. 

L a s i t u a t i o n d e n e t r « T r é s o r e r i e 

S'expliquent sur la situation de la Trésore
rie. M. de Lasteyrie a signalé que la réduc
tion du taux d'intérêt des Don» de la Dé
fense nationale se traduisait par une.éco
nomie de 250 millions, sarw avoir nui K W 
souscription de ces Bons. 

Il a ajouté que la liberté du marené des 
rentes serait prochainement étendue ans; 
rentes 5 % amortissables et aux rentes 4 %. 

Il est intéressant de noter que tes fanées 
pour lesquelles le marché vient d'être ouvert 
se soutiennent par le simple jeu des opéra
tions faites par la clientèle française *t 
étrangère. 

En ce qui concerne tes Bons de la Dé-
Danse Nationale, te ministre s fait < "~ 

Lira .les jnamoM au'u.a a n i m e 
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